
Mairie de Marches
4, place Raymond Chovin
26300 MARCHES

Tél. : 04 75 47 43 24
contact@marches.fr
www.marches.fr

Horaires
Mardi : 14h - 18h
Jeudi : 14h - 18h
Vendredi : 8h30 - 12h

LA COMMUNE HEUREUSEMENT !

Il convient de rappeler que les 
communes occupent une place 
centrale tant dans la vie quotidienne 
de nos concitoyens que dans la vie 
démocratique de notre pays.
Elles ne sont pas responsables de la 
dérive des finances publiques et ont été 
largement mises à contribution depuis 
des années via la baisse de la Dotation 
Globale de Fonctionnement.
Elles baissent leurs dépenses de 
fonctionnement et présentent un budget 
à l’équilibre alors que tout augmente, 
énergie, cantine, rémunération des 
agents sans compensation de l’Etat.
Dans cette période d’incertitude, je 
veux vous assurer avec l’ensemble du 
conseil municipal de l’utilité de notre 
action et de notre engagement au 
service de tous malgré les conditions 
toujours plus difficiles dans lesquelles 
nous travaillons.
Je vous laisse découvrir au fil des 
articles de ce journal les actualités de 
notre village.
Je vous souhaite à toutes et à tous 
d’excellentes fêtes de fin d’année et 
vous donne rendez-vous lors de notre 
traditionnelle cérémonie des vœux le 
10 janvier.
Bien à vous,

Philippe HOURDOU,
Maire de Marches
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Cette année, Marches a accueilli la 16ème édition de Chemin 
des artistes et reçu 1018 visiteurs sur ces 2 journées.
Nous remercions les équipes municipales pour leur 
implication, l’école pour une superbe proposition 
artistique, ainsi que les assistantes maternelles pour leur 
participation, les producteurs qui répondent présents, 
mais aussi les collectionneurs de véhicules qui animent 
notre dimanche, et évidemment les 17 artistes présents 
cette année sans qui cette manifestation n’aurait pas lieu. 
Rendez-vous en 2025 pour une nouvelle édition.
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• 27 DÉCEMBRE 2024
Mairie fermée

• DU 06 AU 15 JANVIER 2025 :
Dépôt des sapins de Noël 

Place du 45ème Parallèle pour broyage

• 10 JANVIER 2025 :
Vœux du maire, à 19H00, 

salle Jean Cheval

• 16 JANVIER 2025 :
Histoire de Marches à 18H00, 

à la Mairie

• 08 ET 09 FÉVRIER 2025 :
Fête des laboureurs 2025, sous la 

présidence de Pauline MANDARON 
et Enrique PAIN 

• 26 ET 27 AVRIL 2025 :
De ferme en ferme

• 8 MAI 2025  :
Commémoration

• 21 JUIN 2025 :
Fête de la musique

• DATE À VENIR :
Reconstitution sur le thème des 

2 guerres mondiales 

A l’occasion de la visite du Préfet de la Drôme 
Thierry DEVIMEUX en compagnie d’élus, la scierie BLANC a 
présenté ses différentes stratégies pour revaloriser la filière 
bois tout en améliorant les performances de l’entreprise par 
la mécanisation, l’informatisation, l’intelligence artificielle, 
le commerce durable, zéro déchet...

La traditionnelle cérémonie autour du monument aux 
morts du cimetière est désormais accompagnée du chant 
de « France » et de la Marseillaise.
Les participants ont ensuite partagé le verre de l’amitié à la 
salle Jean Cheval.
Et comme chaque année, la municipalité a convié les aînés 
pour un repas offert aux « DELICES DES PAYRES ».

Pour la seconde année, le marché de Noël s’est déroulé le 1er décembre 
2024, en présence du père Noël et de ses fiers lutins !

RÉALISÉS

EN COURS

Classe de maternelle repeinte

Réfection de la Madone

Investissement : épareuse

Nouvelles illuminations

Réfection des toitures des salles 
Désiré Nicolas et Jean Cheval suite 
aux intempéries

Eglise : réfection des colonnes 
au-dessus de la porte d’entrée, 
des contreforts, changement de 
2 fenêtres et de la porte latérale
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Extrait du document de VALORISATION FINANCIÈRE ET FISCALE              2023 de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP)

 de fonctionnement

 de fonctionnement  d’investissement

 d’investissement

Fin 2023, les recettes réelles de fonctionnement s’établissaient à 658,5 k , en progression importante par rapport à 
2019 (+163 k ) et par rapport à 2022 (+100 k ).
Cette hausse s’explique en grande partie par le dynamisme des ressources fiscales qui représentent 75 % des produits 
de fonctionnement, avec un niveau de 492 k  en 2023, soit +146 k  par rapport à 2019 et +77 k  par rapport à 2022.
La hausse constatée en 2023 s’explique essentiellement par l’encaissement d’un nouveau fonds de péré-quation 
du Conseil départemental de la Drôme au titre des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) pour 30 k  et par la 
revalorisation forfaitaire des bases d’imposition (+7,1 % avec +25,5 k  de produits).

En moyenne annuelle, la commune a réalisé 380 k  de dépenses d’investissement, un niveau plus consé-quent étant à 
noter en 2019 (606 k ) et à l’inverse un moindre niveau en 2022. Les dotations perçues (FCTVA, Taxe d’aménagement) 
et les subventions ont respectivement représenté une recette annuelle moyenne de 88 k  et de 115 k . La commune a 
complété le financement de ses investissements par un prélèvement sur son fonds de roulement.

En 2023, les charges de fonctionnement courant se sont établies à 496 k , en hausse de +4,9 % par rap-port à 2022 
(+23,5 k ), et de +37,5 k  par rapport à 2019.
Cette évolution s’explique en partie par la composante liée aux charges de personnel qui constituent plus de la moitié 
des dépenses de fonctionnement.
Les dépenses de personnel sont de 259 k  en 2023, en progression de +10,5 k  par rapport à 2022.
Une autre progression des dépenses en 2023 porte sur les participations versées à des syndicats inter-communaux 
avec +9,5 k .
Les achats et charges externes sont très bien contenus depuis 3 ans (baisse de 10,5 k  entre 2021 et 2023), et en 
progression de +20 k  entre 2019 et 2023.
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Née le 22 juillet 1938 à Marches au Quartier les Lattards, 
Arlette BESSON épouse Jean BONHOMME, le 14 juin 1958, 
avec qui elle a eu deux filles : Véronique née le 15 septembre 
1960 et Laurence née le 22 novembre 1962. Elle a eu ensuite 
la joie de devenir grand-mère de deux petits enfants : Julian 
et Laurie.

Arlette a fait sa scolarité à l’école primaire de Marches et 
s’y rendait à pied des Lattards jusqu’au village quel que soit 
le temps. Tous les midis, elle déjeunait chez sa grand-mère 
au Pré Brun car il n’y avait pas de cantine à l’école.

A la réussite de l’examen de rentrée au Collège, obligatoire 
à cette époque, elle a été inscrite au Collège Moderne de 
Jeunes Filles de Romans, en étant élève interne. Elle 
rentrait chez ses parents toutes les trois semaines et 
ne pouvait sortir que le dimanche après-midi avec une 
autorisation spéciale. Elle se souvient avoir été punie de 
sortie car elle avait fait son lit avant l’heure. A cette période, 
on ne plaisantait pas avec la discipline. A 16 ans, elle passait 
le brevet des collèges et suivait une formation de dactylo 
comptable.

Elle a été embauchée comme secrétaire comptable 
chez BOIRON, entreprise de carrosserie, construction et 
charpente métallique à Chatuzange-le-Goubet.

Elle a rencontré Jean BONHOMME chef d’équipe de cette 
entreprise et ils se sont mariés en juin 1958. Elle avait tout 
juste 20 ans.

En 1966, l’Etablissement BONHOMME FRÈRES a été créé au 
Pré Brun, Arlette y gérait l’administratif et la comptabilité. 
L’entreprise fabriquait des pylônes métalliques à très haute 
tension pour EDF. Près de 50 personnes travaillaient dans 
cet établissement et effectuaient un travail remarquable. 
Leur savoir-faire, leur expérience et la qualité de leur 
production étaient reconnus par EDF et leur avaient permis 
d’être les premiers en auto-contrôle qualité.

Arlette était élue première adjointe en 1982, sous le mandat 
de Jean CHEVAL et avait effectué trois mandats à la mairie 
de Marches. 

Parmi les réalisations les plus marquantes, elle se souvient 
de l’aménagement du lotissement qui a permis à la 
commune de passer le cap des 500 habitants, la réfection 
de la peinture de l’église et la protection des vitraux pour le 
centenaire en 1985.
Une grande fête fut organisée à cette occasion, avec un 
concert, une messe réunissant 400 paroissiens, une vente 
d’insignes de l’église et de tickets de tombola, et un repas 
sous un immense chapiteau avec plus de 600 convives. 
Ce fut une très belle journée inoubliable.
En 1986, il a y eu la construction de la salle des fêtes, la mise 
en valeur du puits de la République, l’inauguration en 1993 
du nouveau bâtiment communal multi-services abritant une 
salle de classe, un réfectoire scolaire, un restaurant « le 
Monfleury » et les locaux de la mairie.
Arlette se souvient aussi du travail remarquable effectué 
par de nombreux bénévoles autour de Mmes CHEVAL et 
BARTHOLON pour l’embellissement et le fleurissement 
de notre beau village de Marches. Beaucoup d’heures 
de travail (semis, plantations, arrosages, etc.) qui ont 
été récompensés par plusieurs prix départementaux et 
nationaux à partir de 1987 avec 2 fleurs sur notre panneau 
au classement national des villes et villages fleuris en 1993.

La publication du 1er bulletin d’information communal « 
La Voix du Village » en 1985 pour créer du lien entre les 
habitants de la commune et connaître les projets et les 
réalisations de chaque année qui est devenu aujourd’hui « 
Le Chemin de Ronde ».

Après la démission du maire Jean Cheval acceptée par 
le préfet en juillet 2000, Arlette a été désignée pour le 
remplacer et assurer les attributions dévolues au maire. 
Après des élections anticipées pour les conseillers 
manquants, elle était élue maire de Marches.

En 2002, elle s’investit dans l’Amicale des Anciens Maires et 
Adjoints de la Drôme des Collines et devient trésorière de 
cette association pendant plus de 20 ans.

Elle a été également la trésorière de l’Association 
Départementale des Anciens Maires et Adjoints.

Elle s’engage également au sein du Conseil d’Administration 
à la confrérie de la Pogne de Romans, et participe à diverses 
confréries amies, (truffe de la Drôme, Clairette de Die, la 
Défarde de Crest, etc...) pour la promotion de ces bons 
produits locaux.

Avec le groupe PER S’AMUSA, elle joue de l’accordéon 
pendant plusieurs années.

Elle est aussi inscrite à l’ASCM, où elle partage des moments 
très agréables avec ses copines, tous les lundis après-midi, 
en jouant aux cartes (belote et tarot). 

Elle est toujours partante pour découvrir de nouveaux 
horizons et activités… 

Très active, Arlette a toujours mené une vie remplie 
d’engagements électifs et associatifs et a transmis à ses 
filles le sens de l’investissement pour la communauté et du 
service aux autres …
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L'année dernière a été positive pour l'association, nos 
événements nous ont permis de générer de jolis bénéfices 
pour nos petits écoliers.
Pour fêter l’arrivée des vacances et la fin de l’école, la 
kermesse a eu lieu fin juin. Petits et grands se sont amusés et 
ont pu profiter de jeux en bois et d’une bataille d’eau géante.
Nous avons terminé l'été avec une séance de cinéma plein air 
avec la collaboration de FOL 26.  « C'est quoi cette mamie » 
un film comique et familial qui a plu à tous.
La soirée comptait également une exposition de voitures 
anciennes (Combi, 2CV, Coccinelle).
Nous tenions à remercier toutes les personnes qui nous ont 
permis de financer et animer cette soirée. 
Nous avons été présents lors du marché de Noël le 1er 
décembre où nous avons préparé et servi vin chaud, crêpes 
et autres gourmandises.
Le 13 décembre la soirée des allumoirs a eu lieu dans une 
ambiance chaleureuse suivie de jeux de sociétés et d’un 
couscous ! 

Programme prévisionnel : 
Au printemps nous aimerions organiser une soirée ouverte à tous. 
Et pour finir l’année scolaire nous espérons remplacer la kermesse par un événement parents/enfants.  Détail à venir !!!

Pour cette nouvelle année, le bureau reste inchangé :
Rim ROUSSEAU, trésorière ;
Zoé LEFEBVRE, secrétaire ;
Betty FARGEANT, présidente.
Bienvenue aux nouvelles bénévoles Pia, Tatiana et Nathalie.

LES BENEFICES SERVENT AUX PROJETS DE L’ECOLE ET A NOS 
ENFANTS. CHAQUE EVENEMENT, CHAQUE EURO RÉCOLTÉS 
COMPTENT.

Avant la rentrée et comme chaque année depuis plusieurs années, le comité des fêtes de 
Marches a organisé les 24 et 25 août leur traditionnelle vogue. Les différents concours de 
pétanque, en doublettes, triplettes et tête-à-tête, les animations pour enfants, beaucoup de 
bonne humeur : autant d'ingrédients réunis dans un même évènement qui se veut dorénavant 
plus familial.
Le dimanche 24 novembre, le comité des fêtes organisait pour la deuxième année consécutive 
une matinée huîtres (et crevettes aussi). L'engouement et la fidélité des marchois, ainsi que 
de leurs voisins des villages alentours, ont fait de cet événement une véritable réussite. 

A la fin, il ne restait seulement que quelques huîtres, que les membres du comité ont pu 
déguster en préparant les prochains événements, notamment la fête des laboureurs qui aura 
lieu le 9 février 2025, sous la présidence de Pauline MANDARON et Enrique PAIN.

pirouettecacahuette2023@gmail.com

Si vous êtes intéressés pour nous rejoindre 
n’hésitez pas à nous contacter

Une nouvelle année scolaire a débuté. Le 2 septembre, 91 élèves ont 
retrouvé le chemin de l’école.
Une année riche en projets divers pour toutes les classes. Les 
grands devraient explorer les alentours de Marches puis le Vercors 
en participant à un projet randonnée, encadré par des représentants 
de la fédération française de randonnée, tandis que les plus jeunes 
devraient chausser à nouveau les rollers. 
Un cycle de Savoir Rouler à Vélo (savoir pédaler, savoir circuler, 
savoir rouler) est prévu au printemps pour les classes de CE et CM, 
en co-intervention avec des encadrants du Comité Drôme Ardèche de 
Triathlon. 
Les CM devraient également pouvoir bénéficier d’une initiation au 
golf.
Les classes de maternelle et CP étudieront le vivant à travers un 
projet d’élevages : Des escargots, un lapin, des poussins et des poules 
ou encore des papillons devraient investir l’école en cours d’année.
De nombreux projets qui devraient permettre à nos jeunes Marchois 
de s’épanouir aussi bien intellectuellement que physiquement.
Nous souhaitons à Lydie la bienvenue dans l’équipe périscolaire et à 
Solène tous nos souhaits de bonheur dans sa nouvelle vie.
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Pour la saison 2024/2025, 41 adhésions ont été délivrées 
aux marchois et aux personnes extérieures de la commune, 
contre 37 l’année dernière.
Il est prévu 6 jours de chasse par semaine, le mercredi étant 
fermé sauf dérogation exceptionnelle pour battues.

Infos et Activités 2024/2025
L’Assemblée Générale a été un peu chargée par le 
nombre de points à voir : le renouvellement du Conseil 
d’Administration, le changement du mode de calcul pour les 
prix des adhésions, des finances et des diverses activités, 
etc.
Le plan de chasse lièvres (prévu 20) réalisé en 3 dimanches 
matin, a été suspendu au nombre de 18 au vu des 
prélèvements supérieurs en hase.
Le plan de chasse du chevreuil (2024/2027) est maintenu 
à 10 bracelets reparti en 3 prélèvements par an (1 jeune, 

1 femelle, 1 mâle) et 1 tir prévu l’été (brocard/renard), si 
besoin.
Le sanglier devra toujours être bien surveillé pour ne 
pas causer des dégâts importants sur les cultures et les 
semences agricoles.
L’ACCA fournira gracieusement la traditionnelle rôtie pour 
la fête de laboureurs en 2025.
Les 4 comptages nocturnes seront reconduits en mars/
avril.
Le repas chevreuil sera maintenu pour les chasseurs, 
conjoints et amis.
La matinée Paëlla et le concours de pétanque amicale 
seront ouverts à tous et reconduits début juin.
Les corvées communales auront lieu fin août début 
septembre 2025.
Le Président et le Conseil d’Administration vous souhaitent 
une bonne fin d’année et une excellente santé.

Après le Forum « Nouvelle Version » du 7 septembre à 
Marches, réunissant les associations des communes de 
Barbières, Bésayes, Rochefort et Marches, les activités de 
l’ASCM ont repris à partir du 16 septembre.
Les unes, hebdomadaires, comme les jeux de cartes et la 
pétanque le lundi après-midi, le Pilates le lundi soir, Yoga le 
mardi soir, Gym douce le mercredi matin, Qi Gong (nouvelle 
activité) le mercredi soir, le Self Défense et le Renfo-Cardio 
le jeudi soir.
Les autres mensuelles, comme l’informatique le 1er 
samedi matin, les jeux de société le 2ème vendredi soir, la 
randonnée. 
Et enfin, les bimensuelles, comme les ateliers artistiques.
N’oublions pas la soirée Théâtre du 23 novembre avec la 
représentation d’une comédie par La Génissoise et une 
conférence en collaboration avec ACCES prévue le 9 avril 
2025 sur le désenclavement du Vercors au 19ème siècle.
D’année en année, l’ASCM améliore sa capacité à proposer 
des activités (presque) pour tous les goûts qui contribuent à 
apporter animation et échanges et à dire qu’il fait bon vivre 
dans notre village.
Toute l’équipe de l’ASCM vous souhaitent de très bonnes 
fêtes et une excellente année 2025. 
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1 beau lièvre pelé, vidé et coupé en 10 morceaux (foie, 
cœur et poumon mis à part) 
1 carotte 
1 branche de céleri 
6 échalotes 
1 gros oignon 
100 g de petits lardons fumés sans couenne 
50 g de lard gras 
1 bouquet garni (thym, laurier, persil) 
40 g de sucre 
1 CC de poivre noir moulu 
1 CC de sel fin 
2 clous de girofle 
1/4 CC de noix de muscade râpée 
7 cl de cognac 
1 CS de farine 
3 CS de graisse de canard ou d’oie (ou d’huile) 
Vin rouge à niveau (un peu corsé) environ 1 bouteille et 
demi

-Pelez et hachez grossièrement la carotte, l’oignon et les 
échalotes.
-Taillez le lard en petits bâtonnets et faites-le raidir au 
congélateur pendant 15 minutes. Faites quelques petites 
entailles dans les chairs des cuisses et du râble à l’aide 
d’une pointe de couteau et enfoncez-y les bâtons de lard.
-Faites chauffer la graisse de canard dans une grande 
cocotte et faites-y dorer les morceaux de lièvre sur 
toutes leurs faces. Retirez les morceaux de la cocotte et 
remplacez-les par les légumes, les lardons, le bouquet 
garni et les épices. Faites colorer 5 minutes à feu vif en 
remuant souvent. Déposez les morceaux de lièvre sur les 
légumes.
-Faites chauffer le cognac dans une petite casserole, 
versez-le sur le lièvre, flambez. Une fois que les flammes 
ont disparues, saupoudrez de farine, remuez et couvrez. 
-Laissez cuire 5 minutes. Saupoudrez de sucre et arrosez 
de vin. Portez à ébullition, baissez le feu, couvrez et laissez 
cuire 2 h à frémissements en arrosant de temps en temps 
mais sans trop remuer.
-Egouttez les morceaux de lièvre et tenez-les au chaud. 
-Filtrez la sauce au travers d’une passoire et faites-la 
réduire au tiers sur feu vif.
-Mixez ou hachez ensemble les abats. Dans une casserole, 
versez ce hachis, ajoutez deux louches de sauce et portez 
à ébullition. Laissez mijoter 1 minute en remuant, puis 
filtrez en pressant bien à travers le chinois. Ajoutez à 
la sauce ainsi que 5 cl de sang, salez si besoin, poivrez 
généreusement et faites chauffer sans bouillir.
-Réchauffez les morceaux de lièvre au four à 150°C dans 
la cocotte fermée.
-Versez la sauce bien chaude sur les morceaux de lièvre 
juste avant de servir. Si vous possédez un bon cognac, 
ajoutez-en une larme dans la sauce avant de la servir, 
peut être accompagnée de tagliatelles, de la purée de 
pomme de terre ou pomme de terre à la vapeur, etc...

La municipalité a organisé une première rencontre le 19 
septembre. Ce fut l’occasion de consulter les éléments 
apportés par chacun et de se prêter au jeu d’identifier les 
lieux et les personnes photographiées.
Le but étant de retracer l’histoire de la commune et de ne 
pas oublier son passé. 
Une prochaine date est prévue le jeudi 16 janvier 2025, à 
18h en mairie. 
Alors n’hésitez pas à venir nous rencontrer avec les 
éléments (même le peu) que vous avez ! 
C’est toujours un plaisir de vous voir

Suite à la destruction de la croix en bois aux Badots, nous 
recherchons des photos d'époque pour la refaire.

Certains Marchois se sont étonnés de la hausse sensible des impôts fonciers. Elle s’explique par la revalorisation des bases 
de la valeur locative initiée par l’état. 
Conformément à nos engagements, les taux communaux n’ont pas augmenté depuis 2013 !

Tous les comptes rendus du conseil municipal 
sont consultables sur le site internet et en mairie.

« Attention hiver, piétons et cyclistes, pensez 
à vos lumières et éléments de visibilité »

L’article R632-1 du Code pénal et l’article 
R541-76 du Code de l’environnement classent les 
déjections canines au même rang que les déchets, 
les ordures, les liquides et les liquides insalubres. Par 
conséquent, le fait d’abandonner les crottes de son chien 
sur la voie publique expose à une contravention de 2e 
classe.
Donc merci à celles et ceux qui promènent leur chien de 
se munir de sac plastique pour ramasser les déjections !
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C'est avec regret que le conseil municipal vous informe de la fermeture définitive, après un an d'existence, du point de 
vente de la Boulangerie DANDRE faute de rentabilité.

Les dates de collecte de sang à Marches pour 2025 :

MERCREDI 05/02/2025 
DE 15H30 À 19H00 

JEUDI 31/07/2025 
DE 15H30 À 19H00.
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26100 Romans-sur-Isère
04 75 05 39 46
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Ecole de la Colline DéchetterieLocations de salles
1025, avenue du Vercors 
26300 Marches
Tél. : 04 75 47 47 52
Directrice : Aurélie Rodriguez

Périscolaire 
Tél. : 04 75 71 57 20
Horaires de la garderie :
lundi, mardi, jeudi, vendredi
de 7h30 à 8h30 et de 16h15 à 18h30

Dépôt gratuit pour les particuliers.
Lundi, Vendredi : 13h30 - 17h30*
Mercredi : 9h - 12h
Samedi : 9h - 12h et 13h30 - 17h30*

Tél. : 04 75 81 30 30

Salle Jean Cheval 
(capacité : 300 personnes)
Salle Désiré Nicolas 
(capacité : 50 personnes)

Naissance hors commune

CARON Vianney

SOUCHE Ilona

VINCENT Pio

LAFFONT Hugo

GABRIEL JACQUARD Lexie

TERRISSE Lukas

04 75 47 40 01

secretariat.saintpierre26@gmail.com

www.lesmontsdumatin.catholique.fr

Maison Paroissiale St Pierre des Monts du Matin

17 chemin de Cénizier - 26300 Chatuzange le Goubet

06 11 35 80 57

stephane.nguyen@hotmail.fr

Père Stéphane Nguyen

Cure de Romans 2 place du champ de Mars 
26100 Romans

Permanence les mardis, jeudis et samedis 
de 9h à 11h.

Permanence du Père Stéphane tous les vendredis 
de 16h à 19h à la maison paroissiale.

Vendredi 27 décembre 2024
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Décès

COLLION Alain

CHIZAT Denise née MICHELARD


